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Examen des pétitions (suite) 

[Point 4 de l'ordre du jour] 

DEMANDE n'AUDIENCES (T/PET.5jL.84 et Add.l et 2) 
[suite] 

1. Le PRESIDENT appelle l'attention du Conseil sur 
le document T/PET.S/L.84/Add.2 et propose de ren
voyer à la dix-huitième session l'audience que le Con
seil a décidé d'accorder (654ème séance) au Président 
du N gondo, assemblée traditionnelle du peuple douala. 

Il en est ainsi décidé, 
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683 8 
séance 

Mardi 13 mars 1956, 
à 14 h. 10' 

NEW-YORK 

Examen de la situation dans le Territoire sous 
tutelle du Cameroun sous administration bri· 
tannique (suite) : 

i) Rapport annuel de l'Autorité administrante 
pour l'année 1954 (T/1208, T/1222, T/ 
1223); 

ii) Pétitions distribuées conformément au pa· 
ragraphe 2 de l'article 85 du règlement inté· 
rieur du Conseil de tutelle (T/PET.4jL.1 
et Add.l, T/PET.4/L.2 et 3); 

iii) Rapport de la Mission de visite des Nations 
Unies dans les Territoires sous tutelle du 
Cameroun sous administration britannique 
et du Cameroun sous administration fran· 
çaise (1955) [T/1226, T/1234] 

(Points 3, c, 4 et 6, a, de l'ordre du jour J 
Sur l'invitation du Président, le général Gibbons, re

présentant spécial de l'Autorité administrante pour le 
Territoire sous tutelle du Cameroun sous administra
tion britannique, prend place à la table du Conseil. 
QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 

ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT SPÉCIAL (fin) 

Progrès social (fin) 
2. M. S. S. LIU (Chine) demande si la construction 
du nouvel hôpital public de Bamenda est terminée et 
si l'hôpital est ouvert. Il demande d'autre part si le 
représentant spécial ne pourrait pas donner au Con
seil quelques renseignements récents sur le point où 
en est la construction du nouvel hôpital de Barna. 

3. Le général GIBBONS (Représentant spécial) 
dit qu'il a fallu retarder l'ouverture de l'hôpital de 
Bamenda par suite de circonstances imprévues. Les 
bâtiments de l'hôpital sont terminés depuis longtemps, 
mais on n'a pas pu entreprendre la construction des 
bâtiments auxiliaires faute de disposer des crédits né
cessaires, dont le gouvernement de la région de l'Est 
de la Nigéria devait autoriser l'engagement. Le retard 
s'est produit peu avant la mise en application de la 
nouvelle Constitution parce que l'Administration de 
la région de l'Est, sachant que le Cameroun méridional 
allait échapper à sa juridiction, hésitait à accorder cette 
autorisation. Les bâtiments auxiliaires sont maintenant 
presque terminés et l'on peut espérer que l'hôpital 
ouvrira dans un ou deux mois. Les autorités adminis
tratives de la région du Nord s'efforcent de hâter la 
construction du nouvel hôpital pavillonnaire de Barna; 
cet hôpital ouvrira le plus tôt possible. 
4. M. ASHA (Syrie) constate que la population du 
Cameroun septentrional considère les habitants du Ca
meroun méridional comme des envahisseurs, tandis que 
pour ces derniers les habitants du Nord sont des étran
gers. Il demande si l'on a l'intention de prendre· des 
mesures pratiques pour inciter les deux fractions de 
la population à travailler en commun au progrès et à 
la mise en valeur du Territoire. 
S. Le général GIBBONS (Représentant spécial) 
estime qu'en raison des conceptions très différentes des 
deux populations. il est difficile d'espérer les amal-
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garner au sein d'un même organisme. L'Administration 
a essayé de les amener à collaborer d'une façon pra
tique à l'occasion de la répartition des bénéfices de la 
Cameroons Development Corporation, mais elle n'a pas 
•réussi à vaincre leur défiance mutuelle. 

6. M. ASHA (Syrie) demande si la création de liens 
fédératifs entre les deux parties du Territoire et la 
Nigéria ne pourrait pas amener le Nord et le Sud à 
se mieux comprendre et si l'Administration ne devrait 
pas, au cas où cette hypothèse paraîtrait vraisemblable, 
préparer l'adoption d'une telle solution. 

7. Le général GIBBONS (Représentant spécial) 
rappelle tout d'abord que les représentants élus de la 
population vont remettre à l'étude, l'année prochaine, 
toute la question de l'avenir politique du Territoire; 
ils pourront exprimer librement leurs préférences et 
choisiront ainsi la solution finale. Pour l'instant, les 
habitants de la partie septentrionale du Territoire pa
raissent désirer non pas un statut autonome au sein 
d'une fédération nigérienne, mais une intégration très 
poussée avec la région du Nord de la Nigéria, à laquelle 
ils ont le sentiment d'appartenir. Dans la mesure où 
l'on peut s'en rendre compte, la population du Sud est 
prête, pour des raisons pratiques, à adhérer à la Fédé
ration nigérienne, mais elle espère obtenir une auto
nomie politique aussi large que possible au sein de 
cette fédération. 
8. M. ASHA (Syrie) demande au Président de la 
Mission de visite des Nations Unies dans les Terri
toires sous tutelle du Cameroun sous administration 
britannique et du Cameroun sous administration fran
çaise (1955) de bien vouloir préciser le sens .du pas
sage du paragraphe 230 du rapport de la Mission 
(T/1226) où il est dit que, tandis que la population 
du Nord semble encore très attachée aux coutumes 
sociales qui découlent de ses institutions traditionnelles 
et de la religion islamique qu'elle professe, la popu
lation de l'extrême sud du Territoire paraît plus dis
posée à adopter un régime social qui se rapproche 
davantage de celui du monde occidental. On pourrait 
croire, à la lecture de ce passage, que le retard de la 
population du Nord est imputable à la religion isla
mique. 
9. M. DORSINVILLE (Haïti), président de la Mis
sion de visite, déclare que les membres de la Mission, 
dans le désir de ne pas blesser leurs collègues de reli
gion musulmane et de ne rien dire qui puisse être pris 
pour une critique de l'Islam, ont examiné la question 
sous tous ses angles et ont choisi leurs termes avec 
le plus grand soin. C'est un fait que, dans le Nord, 
l'organisation sociale dépend en grande partie de la 
classe dirigeante, qui pratique la religion musulmane. 
Interrogés par la Mission, les représentants de ce 
groupe ont paru approuver certaines pratiques qui ne 
sont pas sans influencer fortement le rythme du pro
grès social. La Mission a fait ressortir au paragraphe 
262 de son rapport que les femmes musulmanes ne 
paraissent pas en public; certains représentants du 
Northern People's Congress ont même paru considérer 
que la loi islamique ne permettait pas d'accorder aux 
femmes le droit de vote. Le Président de la Mission 
de visite ayant alors signalé qu'à l'une des sessions du 
Conseil de tutelle, de même qu'à l'Assemblée générale, 
des membres musulmans avaient fait observer que 
c'était avoir du droit musulman une conception erro
née que de prétendre qu'il interdit de reconnaître à la 
femme des droits égaux à ceux de l'homme, tm repré
sentant du parti s'est déclaré convaincu que le droit 
musulman interdit à la femme de paraître en public. 

Les membres de la Mission estiment donc qu'ils ont 
fidèlement rapporté l'opinion de certains éléments re-

. présèntatifs des classes dirigeantes du Cameroun sep
tentrional. 
10. M. ASHA (Syrie) assure que ce que les gens 
du Cameroun septentrional ont dit du droit de vote 
des femmes et leur droit de paraître en public provient 
d'une interprétation erronée du droit musulman, qui 
a eu pour conséquence l'adoption de certaines tradi
tions. La plupart des pays musulmans se sont libérés 
de cette tradition; non seulement les femmes peuvent 
y paraître en public, mais elles jouissent du droit de 
vote et peuvent devenir fonctionnaires. Il faudrait donc 
modifier ce passage du paragraphe 230 du rapport de 
la Mission, en en supprimant les mots "et de la reli
gion islamique qu'elle professe". 

11. M. Asha demande ensuite si le salaire minimum 
appliqué dans le Territoire suffit aux besoins des 
travailleurs. 
12. Le général GIBBONS (Représentant spécial) 
est d'avis que les salaires correspondent assez bien 
au coût de la vie et qu'ils suffisent aux besoins actuels 
de la population. 
13. Répondant à une dernière question de M. ASHA 
(Syrie), le général GIBBONS (Représentant spécial) 
précise que les représentants de l'Organisation inter
nationale du Travail se sont rendus dans le Territoire 
sous tutelle pour y étudier les conditions de travail 
et y recueillir des renseignements, et non pour aider 
à organiser des syndicats. En revanche, le Ministère 
du travail de la Nigéria a donné au mouvement 
syndical de nombreux conseils théoriques et pratiques 
et l'Administration a donné à certains chefs syndica
listes l'occasion d'aller dans le Royaume-Uni y étudier 
l'organisation syndicale. 
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14. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande si l'Autorité admi
nistrante prend des mesures pour éliminer le système 
de la "dot", le mariage des fillettes et la loi qui permet 
aux parents d'imposer le mariage à leurs filles. 
15. Le général GIBBONS (Représentant spécial) 
répond que la dot coutumière est un important pro
blème dans le Cameroun méridional et que les auto
rités représentatives du Cameroun méridional ont 
examiné ce problème avec le plus grand soin. Les 
représentants du peuple ont décidé que l'Adminis
tration devait s'en tenir à la ligne de conduite recom
mandée par diverses missions de visite et faire con
fiance à l'opinion publique elle-même pour réagir contre 
cette pratique, lorsque les conceptions modernes se 
seront mieux implantées dans le pays. 
16. En ce qui concerne le mariage des fillettes, 
l'Autorité administrante aurait voulu que l'Assemblée 
législative de la Nigéria votât une loi sur ce sujet, 
mais l'opinion publique est résolument opposée à 
l'adoption de mesures législatives dans un domaine 
où interviennent quantité de principes dictés par la 
tradition ou la religion. Là encore, par conséquent, 
la situation ne pourra chanRer que graduellement. 
au fur et à mesure que l'opinion évoluera. 
17. Dans le Cameroun septentrional, la tradition 
accorde au père le droit de décider lui-même qui sa 
fille épousera. Cette tradition a pour hase une inter
prétation locale, et incorrecte peut~être, du droit 
musulman. Il est possible que les tribunaux de 
cadis prennent parfois drs décisions qui ont pour 
effet de confirmer cette tradition, mais il est peu 
probable qu'on ait jamais besoin de recourir à eux 



pour la faire respecter. Les gens s'accordent tacitement 
sur certaines convenances et tous les éléments de ·la 
société font en sorte, par une espèce de compromis 
général, que ces convenances règnent sans heurter 
les vœux de personne. 
18. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) conclut de ces explications qu'en 
fait l'Autorité administrante n'a pas l'intention de 
prendre de mesures pour faire cesser ces pratiques 
et qu'elle laissera les choses suivre lèurs cours naturel. 
19. L'Autorité administrante, dans son rapport 
annuel1

, ainsi que la Mission de visite signalent que 
la prostitution n'est pas inconnue dans le Territoire. 
Il serait intéressant de savoir si cette prostitution est 
tolérée par la loi ou sinon quelles sont les mesures 
que l'on prend pour y mettre un. terme. 
20. Le général GIBBONS (Représentant spécial) 
explique qu'on peut en effet assimiler à la prostitution 
la situation qui se produit au voisinage des plantations 
situées près de la côte, où un bon nombre d'ouvriers 
vivent les poches pleines à proximité d'une collectivité 
qui n'est pas particulièrement à l'aise. Résultat inévi
table, les jeunes filles sont tentées de nouer des 
liaisons temporaires avec les ouvriers relativement 
aisés des plantations. L'Administration se rend par
faitement compte des dangers sociaux de cette situation 
et attend à cet égard les conclusions d'une étude, 
effectuée sous l'égide de l'Institut des recherches 
économiques et sociales d'Afrique occidentale, qui 
portera sur ce problème ainsi que sur les autres 
questions relatives à la situation sociale de la main
d'œuvre des plantations de Victoria et de Kumba. 
L'Administration a pris des mesures provisoires pour 
remédier à cet état de choses, mais ce n'est qu'en 
relevant le niveau de vie des collectivités locales 
situées au voisinage des plantations, de façon que 
les femmes soient moins tentées de quitter leur village, 
et en encourageant le recrutement d'ouvriers mariés, 
de façon à créer sur les plantations une société d'un 
type plus normal, que l'on arrivera vraiment à 
résoudre ce problème. D'une façon générale, il vaut 
mieux prendre des mesures positives pour améliorer 
la situation sociale que d'avoir recours à des mesures 
de police qui - l'expérience l'a monJré - ou bien 
seront inefficaces ou bien ne feront qu'aggraver la 
situation. 
21. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande comment l'Autorité 
administrante explique qu'en 1954 le nombre des 
délits concernant les biens ait fortement augmenté sur 
1953. 
22. Le général GIBBONS (Représentant spécial) 
fait remarquer que le nombre de ces délits varie énor
mément d'une année à l'autre (il y en a eu 777 
en 1952, 394 en 1953 et 586 en 1954); il ignore pour 
quelle raison exacte il en est ainsi; peut-être la police 
a-t-elle eu plus de succès dans ses enquêtes une année 
que l'autre. De toute façon, ces chiffres ne traduisent 
pas une tendance de l'évolution sociale. 
23. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) constate qu'il n'existe dans 

1 Rrport by He1· Majesty's Govermnent in the United King
dom of Great Britain and Northern freland ta the General 
Assembly of the United Nations on the Cameroons under United 
Kingdom Administration for the year 1954, Londres, Her 
Majesty's Stationery Office, 1955, Colonial No. 318 (transmis 
aux membres du Conseil de tutelle par le Secrétaire général 
sous la cote T /1208). 
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le Territoire ni services sociaux bénévoles, ni services 
sociaux publics. Il demande si l'Autorité administrante 
a l'intention d'en créer. 

24. Le général GIBBONS (Représentant spécial) 
répond que c'est aux autorités représentatives du Terri
toire d'en décider. Ce problème n'a pas encore fait l'ob
jet d'un examen attentif et il ignore quelle décision pren
dra le gouvernement du Cameroun méridional, mais, 
à son avis, il jugera sans doute que la structure so
ciale propre à la société non évoluée du Territoire per
met encore d'assurer pour le moment une assistance 
sociale satisfaisante et qu'il n'est pas nécessaire 
d'essayer d'instituer des services sociaux officiels. 

25. Répondant à une autre question de M. BEN
DRYCHEV (Union des Républiques socialistes sovié
tiques), le général GIBBONS (Représentant spécial) 
dit qu'il regrette de ne pas avoir la liste des publi
cations subversives interdites en vertu de l'ordre en 
conseil de 1954. On a interdit ces brochures parce 
que leur circulation risquait de troubler l'ordre public. 
Il sera vraisemblablement possible de donner dans les 
prochains rapports annuels la liste des publications 
interdites. 
26. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) dit qu'il en serait très recon
naissant. 
27. Il constate, d'après la page 144 du rapport 
annuel, que des ouvriers occupés à construire des 
routes ont fait une grève de deux jours, que la 
police est intervenue et que l'on n'a pas modifié les 
salaires. Il serait intéressant de savoir pourquoi la 
police a dû intervenir et de savoir si c'est cette inter
vention qui a mis fin à la grève. 
28. Le général GIBBONS (Représentant spécial) 
explique que la police n'intervient, en cas de grève, que 
lorsque l'on craint des troubles. Dès qu'une grève se 
produit, la police est alertée et veille à ce qu'il n'y 
ait pas d'incident grave. Les incidents graves qui peu
vent se produire sont en général des échanges de 
coups entre les grévistes et ceux qui veulent reprendre 
le travail. Dans le cas en question, la police est inter
venue parce qu'il semblait que la grève dégénérait en 
émeute. 
29. Il souligne qu'il n'y a aucun rapport entre l'inter
vention de la police et le fait que les salaires n'ont pas 
changé. Ce sont là deux faits qui n'ont aucun lien 
entre eux. L'intervention de la police dans un conflit 
du travail n'a aucun rapport avec le sujet du différend; 
qu'une grève ait réussi ou non à déterminer une 
augmentation de salaire, cela ne concerne ni les 
autorités ni la police. 
Progrès de f enseignement 
30. M. RAMAI AH (Inde) fait observer que la pé
riode 1953-1954 n'a pas été marquée, comme les 
années antérieures, par une augmentation progressive 
des effectifs scolaires. rr -demande si la raison de ce 
phénomène est que l'Administration hésitait à engager 
des dépenses d'équipement. 
31. Le général GIBBONS (Représentant spécial) 
répond que l'Administration espère, grâce à une pro
pagande régulière, stimuler assez d'enthousiasme en 
faveur du développement de l'enseignement pour aug
menter le produit des impôts et des taxes scolaires 
locales, de façon à financer un plus grand nombre 
d'écoles et former un plus grand nombre de maîtres 
qualifiés. Cette propagande permettra en même temps 
d'encourager les habitants du Territoire à envoy(•r 
leurs enfants à l'école. 



32. Répondant à une autre question de M. RA
MAIAH (Inde), le général GIBBONS (Représentant 
spécial) déclare que l'Administration du Cameroun 
méridional a décidé d'ouvrir une école secondaire de 
jeunes filles en 1957, bien que le nombre des élèves 
appelées à en bénéficier ne justifie pas l'existence de 
cet établissement. On aura recours, pour en financer la 
construction, aux fonds du United Kingdom Colonial 
Development and Welfare. 

33. M. RAMAIAH (Inde) souligne qu'il importe 
d'augmenter le nombre des bourses d'études supé
rieures. Il demande au représentant spécial comment 
il faut expliquer que le nombre de ces bourses ait bais
sé en 1954. 
34. Le général GIBBONS (Représentant spécial) 
dit que cette baisse est probablement due à la période 
de transition de quelques mois pendant laquelle on a 
réorganisé le système des bourses pour le mettre en 
harmonie avec les nouvelles dispositions constitution
nelles. On a constitué un nouveau conseil des bourses 
pendant l'exercice financier 1955-1956; au moment où 
le représentant spécial a quitté le Territoire, ce conseil 
avait accordé des bourses d'études supérieures à 35 
candidats et il envisageait d'en décerner encore 14 avant 
la fin de l'année. Il a également accordé des bourses 
d'études secondaires à 32 filles et à Ill garçons. 

35. M. RAMAIAH (Inde) demande si l'Adminis
tration a pris des mesures pour créer aussitôt que pos
sible dans le Territoire des établissements d'enseigne
ment supérieur, comme le Conseil l'a recommandé à 
sa quinzième session. 

36. Le général GIBBONS (Représentant spécial) 
répond qu'il semble peu vraisemblable que l'on puisse 
créer des établissements d'enseignement supérieur dans 
un avenir prévisible. Le Territoire est trop petit et trop 
pauvre pour en supporter la charge et le nombre de 
cetL'( qui sont aptes à bénéficier de l'enseignement su
périeur est trop restreint pour qu'il vaille la peine de 
créer de tels établissements. Ces étudiants peuvent 
faire leurs études supérieures au University College 
d'Ibadan ou profiter des facilités qui leur sont offertes 
au Royaume-Uni, au Canada, aux Etats-Unis, en Aus
tralie et ailleurs. 

37. Répondant à M. RAMAIAH (Inde) au sujet de 
la possibilité de faire du haoussa la langue officielle 
du Territoire, le général GIBBONS (Représentant 
spécial) explique que le haoussa se parle surtout dans 
le nord de la Nigéria, notamment dans les régions de 
population musulmane, et que l'usage de cette langue 
se répand parmi les populations animistes du nord du 
Territoire. Il semble peu probable toutefois que cette 
langue puisse s'étendre au Cameroun méridional. C'est 
peut-être parce que l'Administration a décidé de choisir 
le haoussa comme langue véhiculaire dans les écoles 
primaires de la région du Nord que l'usage de cette 
langue se répand. 

38. M. LEMUS DIMAS (Guatemala), constatant 
d'après le rapport annuel qu'il n'est pas possible de 
déterminer combien le Territoire compte d'illettrés, de
mande si l'on a procédé à un recensement général de 
la population. 
39. Le général GIBBONS (Représentant spécial) 
déclare qu'un recensement a eu lieu récemment et qu'il 
a permis d'établir le nombre de ceux qui savent lire et 
écrire, soit en caractères arabes, soit en caractères 
latins. 
40. En réponse à une autre question de M. LE
MUS DIMAS (Guatemala), le général GIBBONS 
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(Représentant spécial) déclare que l'Administration. n 
cesse de se préoccuper du peu d'intérêt de la populattol 
pour l'enseignement et qu'elle cherche les moyens d 
surmonter cette indifférence. 

41. M. LEMUS DIMAS (Guatemala) demande s 
l'enseignement primaire est payant. 

42. Le général GIBBONS (Représentant sp~cial; 
répond que, dans le Territoire, les finances pubhque~ 
assument, grâce au produit de l'impôt, la plus grandt 
partie des dépenses d'enseignement, mais que les pa
rents d'élèves supportent une faible part de ces dé
penses en payant des frais de scolarité. 

43. M. LEMUS DIMAS (Guatemala) demande s'il 
existe dans l'ensemble du Territoire un système d'ins
truction des adultes et des masses et si le manque d'éta
blissements secondaires dans le Cameroun septentrional 
entraîne de grands sacrifices pour ceux qui sont obligés 
de se rendre en Nigéria pour leurs études secondaires. 

44. Le général GIBBONS (Représentant spécial) 
répond que l'instruction des adultes a fait des progrès 
sensationnels dans la partie septentrionale du Terri
toire, mais qu'il y a également eu quelques progrès 
dans le Sud, particulièrement parmi les habitants qui 
vivent sur les plantations de la Cameroons Develop
ment Corporation. 
45. Il est peu probable, en ce qui concerne l'ensei
gnements secondaire, que la demande devienne, dans 
un proche avenir, assez importante pour justifier la 
création d'établissements secondaires dans le Terri
toire sous tutelle. Les établissements secondaires qui 
sont ouverts depuis longtemps à Maïduguri et à Y ola, 
en Nigéria, ne sont qu'à une faible distance du Terri
toire. 
46. M. ASHA (Syrie), rappelant que la Mission de 
visite a déclaré (T/1226, par. 319) que la perception 
de taxes scolaires locales ne peut être que provisotre, 
l'ultime objectif devant être la gratuité de l'enseigne
ment primaire, demande au représentant spécial ce qu'il 
en pense. 
47. Le général GIBBONS (Représentant spécial) 
répond qu'il a pris note de la recommandation de la 
Mission de visite et que l'Administration du Cameroun 
méridional l'étudiera certainement avec soin lorsqu'elle 
arrêtera sa politique scolaire. La politique actuelle, éla
borée après mûre réflexion, est de financer l'enseigne
ment grâce à trois sources de recettes : d'abord, l'im
pôt général; ensuite, les fiais de scolarité payés par 
les parents d'élèves; enfin, les taxes perçues par les au
torités locales dans les régions où la population s'inté
resse assez au développement de l'enseignement pour 
s'imposer des taxes de ce genre. L'Administration es
time qu'en faisant appel simultanément à ces trois 
sources, elle obtient du public le maximum de parti
cipation et tire le meilleur parti de l'enseignement. 
Après avoir étudié la question attentivement, l'Admi
nistration du Cameroun méridional décidera très vrai
semblablement de poursuivre la politique actuelle. 

48. M. ASHA (Syrie) est heureux d'apprendre que 
l'Administration du Cameroun méridional va étudier 
attentivement la proposition de la Mission de visite 
et il espère que le prochain rapport annuel donnera de 
nouveaux renseignements sur ce point. Il a remarqué 
que le représentant spécial ne parlait que de l' Adm~
nistration du Cameroun méridional et demande s'tl 
avait une raison particulière de ne pas mentionner le 
Cameroun septentrional. 



r49. Le général GIBBONS (Représentant spécial) 
répond que la situation est très différente dans le 

. Nord. La répugnance de la population à accepter 
, J'enseignement occidental est telle que le système 

scolaire coûte extrêmement peu et qu'il suffit, pour 
couvrir entièrement les dépenses d'enseignement, des 
recettes normales des autorités indigènes, qui financent 
en général l'enseignement primaire, et de celles du 
gouvernement de la région du Nord, qui finance 
l'enseignement secondaire. On peut ainsi financer en 
totalité l'enseignement primaire sans avoir recours à 
des frais de scolarité ni à des taxes locales. 

50. M. ASHA (Syrie) fait observer que le nombre 
des élèves est effroyablement bas dans le Cameroun 
septentrional en comparaison du Cameroun méridional. 
II se demande s'il ne serait pas possible d'envoyer, 
de la région du Nord de la Nigéria, des éducateurs 
ou des assistants sociaux qui aient la confiance de la 
population pour expliquer aux Camerounais du Nord 
l'importance d'instruire leurs enfants. 
51. Le général GIBBONS (Représentant spécial) 
répond que l'Administration a déjà fait bien davan
tage. La première tâche a été de persuader les auto
rités indigènes que la question méritait leurs efforts 
soutenus. Les experts en pédagogie que l'Administra
tion avait envoyés dans le Territoire sous tutelle se 
sont employés à convaincre les conseils des autorités 
indigènes que l'heure était venue d'adopter des mé
thodes pédagogiques modernes. Ils ont réussi, et les 
conseils des autorités indigènes considèrent maintenant 
la question avec bien plus de réalisme et de vigueur. 
II leur reste maintenant à persuader les parents qu'il 
faut améliorer l'enseignement dans le Territoire. 
L'Administration a fait sa part et l'affaire dépend 
maintenant des conseils des autorités indigènes, qui 
s'emploient déjà à la résoudre. 

52. M. ASHA (Syrie) constate, d'après le document 
de travail du Secrétariat (T jL.639), que le nombre 
des élèves a diminué au Cameroun méridional au cours 
de l'année à l'étude. Il serait intéressant de connaître 
la raison de cette diminution. 

53. Le général GIBBONS (Représentant spécial) 
ne possède de statistiques que pour l'ensemble du 
Territoire; elles montrent une augmentation: de 37.862 
à 38.429. Il ignore la raison de la diminution qui 
semble s'être produite au Cameroun méridional. 

54. M. ASHA (Syrie) déclare qu'il serait heureux 
d'avoir à ce sujet des renseignements supplémentaires. 

55. Il se demande si l'on a pris des dispositions 
pour demander au Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance (FISE) de compléter le régime alimentaire 
des élèves au moyen de distributions gratuites de 
lait, etc. Cette assistance pourrait inciter les parents 
à envoyer leurs enfants à l'école. 
56. Le général GIBBONS (Représentant spécial) 
répond que le FISE n'a pas offert de produits alimen
taires pour les enfants des écoles, mais qu'il a procuré 
au Territoire des produits pharmaceutiques et des 
moyens de transport pour la campagne de lutte contre 
le pian dans la région de Bamenda. Jusqu'ici, on 
servait des repas gratuits aux enfants qui fréquen
taient les écoles primaires de la Cameroons Develop
ment Corporation, mais, par suite d'un récent juge
ment prononcé à l'occasion d'un différend survenu 
au sein de la société, cette habitude se perd et les 
repas servis par la société commencent à être payants. 
Le général Gibbons ne pense pas que la distribution 
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d'un verre de lait dans les écoles soit un moyen 
efficace d'attirer les enfants dans les écoles du Nord. 

57. En réponse à une autre question de M. ASHA 
(Syrie) sur la diffusion de renseignements concernant 
l'Organisation des Nations Unies, le général GIB
BONS (Représentant spécial) attire l'attention de 
M. Asha sur le chapitre VI du rapport de la Mission 
de visite. La Mission a été frappée du volume de 
la documentation relative à l'Organisation des Nations 
Unies qui circule dans le Territoire. Le Cameroun 
sous administration britannique reçoit davantage de 
renseignements de ce genre que les autres Territoires 
sous tutelle parce que l'Administration a toujours 
demandé avec insistance à en recevoir. Le public a 
acccès à ces renseignements grâce aux salles de lec
ture, aux salles de réunion, aux écoles, aux centres 
de formation d'instituteurs, aux syndicats, aux orga
nisations de protection sociale et autres institutions 
analogues. 
58. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) relève que, dans ses observa
tions sur le Cameroun sous administration britannique, 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture (UNESCO) a déclaré qu'au 
rythme où la fréquentation scolaire a augmenté entre 
1950 et 1954, il faudrait plus d'un siècle pour que 
tous les enfants d'âge scolaire du Territoire fréquen
tent l'école (T/1223, chap. IV, par. 10); il demande 
au représentant spécial ce qu'il en pense. 
59. Le général GIBBONS (Représentant spécial) 
répond que l'Autorité administrante s'efforce de déve
lopper l'enseignement le plus rapidement possible. Un 
certain nombre d'autorités, qui n'ont pas en la matière 
la responsabilité de l'exécution, ont calculé quel taux 
d'accroissement de l'effectif scolaire il faudrait sou
haiter; la mission organisée par la Banque interna
tionale pour la reconstruction et le développement, par 
exemple, a jugé que l'objectif devrait être une aug
mentation annuelle de l'effectif scolaire qui serait de 
8,5 pour 1002 • Le taux actuel d'accroissement est 
légèrement plus élevé, mais il ne permet pas d'espérer 
que tous les enfants de la prochaine génération iront 
à l'école. Le général Gibbons ignore si l'attitude de 
la population et la structure financière du Territoire 
changeront assez pour que le taux d'accroissement de 
l'effectif scolaire s'élève sensiblement. 
60. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande pourquoi l'on n'a cons
truit, entre 1952 et 1954, qu'une seule école dépendant 
du gouvernement ou des autorités autochtones. 
61. Le général. GIBBONS (Représentant spécial) 
indique que l'Administration n'a pas l'intention d'aug
menter le nombre des écoles appartenant au gouver
nement ou aux autorités autochtones si elle peut 
l'éviter. Ce n'est qu'en dernier ressort, lorsque l'em
ploi de méthodes plus avantageuses n'a pas donné de 
résultat, que l'on ouvre une école contrôlée par le 
gouvernement ou l'administration autochtone. Un 
grand nombre de ces écoles existent encore parce 
qu'il a fallu les utiliser comme projets pilotes pour 
amener la population à s'intéresser au développement 
de l'enseignement. Dans l'avenir, les écoles primaires 
dépendront des institutions privées qui dirigent déjà 
la plupart d'entre elles et qui sont subventionnées par 

z Voir Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, The Economie Development of Nigeria, Balti
more, The Johns Hopkins Press, 1955. 



le gouvernement. Il .ne faut donc pas s'atten~re à 
voir augmenter sensiblement le nombre . ~es· ecoles 
appartenant au gouvernement ou ~ux .autontes autoch
tones et fonctionnant sous leur dtrectton. 
62. M. BENDRYCHEV (Union des. Républiqu~s 
socialistes soviétiques) en conclut qu~ l' Aut?rit~ a~mt
nistrante a l'intention d'abandonner a des msütutwns 
privées le soin d'augmenter le nombre des installations 
nécessaires pour instruire les autochtones. 

63. Le général. GIBBONS (Rep.r~s~ntant, sp~dal) 
insiste sur le fatt que la responsabilite de 1 ensetg?c:
ment incombe au gouverl?-ement du Cameroun ~en
dional et à celui de la régton du Nord. Leur politique 
consiste à faire appel aux institutions bénévoles éta
blies dans le Territoire et à les subventionner afin 
de développer l'enseignement le plus rapidement pos· 
sible à la manière la moins coûteuse pour la popula
tion. 
64. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) constate que le rapport de la 
Mission de visite indique que les exame~s d'entrée 
aux écoles secondaires prouvent que, parm1 les nom
breux candidats, beaucoup ne possèdent pas les con
naissances requises. Par ailleurs, . l'Autorité adminis
trante déclare, dans ses observatiOns sur le rapport 
de la Mission de visite (T /1234), que "les moyens 
actuels de formation technique suffisent pleinement 
à absorber les bons éléments qui sortent des écoles 
primaires". On peut déduire de ces deux déclarations, 
semble-t-il, que le niveau de l'enseignement donné 
dans les écoles primaires est si bas qu'il ne permet 
pas aux élèves d'y acquérir les connaissances né~es-
5aires pour suivre les cours des écoles secondaires 
ou professionnelles. 

65. Le général GIBBONS (Représentant spécial) 
répond que les élèves des ~~oles primair~s ne son! 
pas assez nombreux pour qu tl y ait, parmi ceux qm 
désirent entreprendre des études secondaires, une 
émulation aussi forte que celle qui existe dans la 
Nigéria où l'enseignement est beaucoup plus déve
loppé. L'Administration s'efforcee d'augmenter l~s 
effectifs des écoles secondaires du Cameroun mén
dional, dans toute la mesure où il est possible de le 
faire sans que l'enseignement y soit moins bon que 
celui des autres écoles secondaires de la Fédération. 
La situation est identique en ce qui concerne les 
effectifs des écoles professionnelles. Le véritable pro
blème est celui de la fréquentation des écoles pri
maires. Si un plus grand nombre des enfants d'âge 
scolaire fréquentaient l'école primaire et si l'avenir 
de chaque habitant du Territoire dépendait plus étroi
tement de sa réussite à l'école primaire, l'esprit d'ému
lation serait beaucoup plus vif et les élèves sortiraient 
des écoles primaires avec une formation meilleure. 
Les élèves véritablement doués s'efforceraient d'entrer 
à l'école secondaire ou dans les écoles professionnelles, 
ce qui aurait pour résultat d'accroître immédiatement 
le niveau des études à tous les échelons de l'enseigne
ment. Les moyens actuels de formation secondaire 
et d'enseignement technique suffisent à absorber les 
bons éléments qui sortent des écoles primaires actuel
les. 
66. M. DORSINVILLE (Haïti) attire l'attention 
du Conseil sur le paragraphe 364 du rapport de la 
Mission de visite et demande l'opinion du représen
tant de l'UNESCO sur la politique de l'Administra
tion qui consiste à enseigner aux enfants une langue 
étrangère, le haoussa, avant d'utiliser l'anglais comme 
moyen d'instruction. 
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67. M. ARNALDO (Organisation des N3:tio~1s Unies 
pour l'éducation, la science- et la culture) mdiqtte .gue 
c'est le Conseil exécutif de l'UNESCO, dont le Sie~e 
est à Paris, qui formule les observati<;ms sur le progres 
de l'enseignement dans les Territ01res s<;>U~ tutelle. 
Le Conseil exécutif n'a pas encore exam~ne le t;_ap
port de la Mission de visite mais le Conseil peut etre 
assuré que le prochain document contenant des obser
vations de l'UNESCO tiendra compte du paragraphe 
en question. 

La séance est suspendue à 16 heures; elle est re
prise à 16 h. 25. 

DISCUSSION GÉNÉRALE 

68. M. GERIG (Etats-Unis d'Amérique) .décl~re 
que sa délégation consi~è~e l'éyolutio!l de .la situatiOn 
au Catneroun. sous admmistratwn bntanmque comme 
sàtisfaisante dans presque tous les domaines. Dans 
les deux parties du Territoire on constate. que la 
prise de conscience politique augmente senstblen,1en~. 
Toutefois ces deux parties n'évoluent pas ver~ ll:lm~ 
fication et le Conseil devrait reconnaître ce fatt amst 
que la valeur que présente pour les deux régions une 
union avec le territoire plus vaste situé à l' o~est. .La 
délégation des Etats-Unis a noté avec satlsfactwn 
que la Mission de visite indique dans son rappo:t 
qu'une atmosphère de liberté règne dans tout le Ter:t
toire. C'est là une indication certaine de la matunté 
politique et sociale de . la. popul~tio~ .• et ~l appar~ît 
clairement que le Terntmre JOUlt de) a d autonomte, 
dans une mesure importante. 

69. Il convient de féliciter l'Autorité administrante 
qui a octroyé, en 1954, un statut quasi fédéral <l;U 
Cameroun méridional. La délégation des Etats~Ums 
partage l'opinion de la Missiot; ?e. visite sel~:m ~~quelle 
la population du Camerou11: mendwnal a. ~a~t d I~por
tants progrès vers la pleme responsabilite pohttque 
et que tous les habitants, quelle que soit la place 
qu'ils occupent dans la société, s'adaptent à la situa
tion et sont conscients de leur nouveau statut. L'Au
torité administrante a fait preuve de sagesse en 
désignant une femme à la Chambre d'assemblée du 
Cameroun méridional et M. Gerig espère que de 
nouveaux moyens pourront être trouvés pour aug
menter le nombre des électrices dans le Cameroun 
méridional. L'Administration mérite des félicitations 
pour avoir créé dans le Cameroun septentrional un 
poste ministériel auquel est attachée la responsabilité 
des affaires de cette région. Sa délégation partage 
l'avis de la Mission de visite qui estime que toute 
décision hâtive concernant l'avenir du Territoire doit 
être évitée et que l'Autorité administrante doit s'atta
cher avant tout à éduquer la population afin qu'elle 
puisse décider plus tard de son avenir en toute con
naissance de cause. 

70. La délégation des Etats-Unis a relevé avec satis
faction la déclaration de l'Autorité administrante que 
le système de vote par "chuchot~ment" allait ~tre 
abandonné et remplace par le scrutm secret; elle s est 
également félicitée des nouvelles mesures d~ dér~J.O
cratisation du gouvernement local et de la separation 
complète de l'exécutif et du judiciaire dans le Came
roun méridional. 
71. Tandis que le progrès politique s'accomplit à un 
rythme rapide, la délégation des ~tats-Unis constate 
que le Territoire a besoin d'une asststance accrue dans 
les domaines économique, social et de l'enseignement. 
L'Autorité administrante connaît les besoins du Terri
toire et il convient de la féliciter pour les efforts 
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r qu'elle accomplit afin d'y répondre, et notamment 
pour les mesures qu'elle a prises en vue d'augmenter 
les ressources agricoles, de déydopper le système des 
coopératiYes et d'améliorer le ni veau de yie des popu
lations les moins développées. II est nécessaire de 
développer les services médicaux dans le Nord et 
l\I. Gerig espère que cela sera fait dès que les fonds 
nécessaires seront disponibles. Il importe de féliciter 
la Cameroons Development Corporation et les diffé
rentes sociétés établies dans le Territoire des mesures 
qu'elles ont prises en faveur de leur personnel; parti
culièrement pour ce qui est de l'éducation des adultes 
et de la formation professionnelle. Il y a lieu de 
féliciter l'Autorité administrante de ses efforts tendant 
à faire participer la population autochtone à l'aména
gement des collectivités. 

72. La délégation des Etats-Unis a pris note. que 
le gouvernement du Cameroun méridional a acquis 
une certaine autonomie en ce qui concerne le déve
loppement de l'enseignement. C'est là un avantage 
pour la population: par exemple, le gouvernement a 
déjà établi des plans pour l'octroi de bourses d'études 
aux jeunes gens. Dans le Cameroun méridional la 
formation du personnel enseignant a été développée 
d'une manière digne d'éloges; La campagne entreprise 
dans le Nord par l'Autorité administrante pour lutter 
contre l'analphabétisme a incontestablement permis 
d'obtenir d'excellents résultats. La délégation des 
Etats-Unis attend avec intérêt les résultats de l'étude 
entreprise avec l'aide d'un expert de l'UNESCO 
dans le Cameroun méridional. 

73. M. ASHA _(Syrie) dé~lare que la comparution, 
devant le Conseil, de representants élus du peuple 
camerounais, est un événement d'importance dans 
l'histoire du Territoire. Il est fâcheux qu'ils aient 
dû P<;t;:ir s,ï. tôt, c~~ la délégation syrienne aurait 
souhatte qu lis participent dans toute la mesure du 
possible aux discussions du Conseil. 

74. M. Asha rend hommage à la Mission de visite 
pour le travail qu'elle a fait et il accueille avec satis
faction la déclaration du représentant spécial selon la
quelle les gouvernements du Cameroun méridtonal et 
de la région du Nord de la Nigéria étudient de près les 
conseils et recommandations de la Mission. 

75. La délégation syrienne se préoccupe de voir 
subsister deux unités distinctes, le Sud et le Nord, 
ayant chacune leur propre administration, ainsi que 
~e? dive~g_ences qui les séparent sur le plan des 
Idees politiques, notamment en ce qui concerne la 
mamere d'envisager leur avenir. M. Asha a été 
heureux d'entendr~ affi;mer qu'il n'était pas impossible 
que les deux parties s accordent sur les fins à pour
suivre. L'amélioration des communications ·et une 
campagne intensive en faveur de l'instruction con
tribueraient beaucoup à développer la compréhension 
indispensable au progrès dans tous les domaines. Le 
Conseil devrait recommander à l'Autorité adminis· 
trante et aux populations,, tant du Sud que du Nord, 
de mettre tout en œuvre a cette fin. 

76. M. Asha pense, comme la Mission de visite 
que le Conseil devrait recommander aux deux <>"rou~ 
pes de concentrer leurs efforts sur le progrès é~ono
mique, social et culturel, sans lequel il serait difficile 
à la population d'exprimer une opinion valable sur 
son avenir politique. 

77. Il importe au plus haut point d'améliorer le 
réseau routier pour favoriser l'union du Nord et 
du Sud et le progrès économique du Territoire, amsi 
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que pour attirer les capitaux étrangers dont le besoin 
se fait vivement sentir, surtout dans le Sud. 

78. ~!'; principe, la délégation syrienne pense, comme 
la Misswn de visite, que les nouvelles institutions de 
l'administration locale constituent un progrès politique 
notable pour le Territoire en général et pour le Ca
meroun méridional en particulier. M. Asha se félicite 
de la création du Comité consultatif dans le Cameroun 
~eptentrional, bien qu'il soit trop tôt pour porter un · 
jugem~nt sur cet organisme. Il est souhaitable que le 
procham rapport annuel donne des renseignements 
détaillés à ce sujet. Il est assez inquiétant de constater 
~ue, d'ap_r~s. ~a Mission de visi~e, il pourrait y avoir 
mcompatJbilJte entre les fonctiOns de ministre des 
affaires du Cameroun septentrional dans le gouverne
ment _d_e la région du Nord de la Nigéria et celles 
de president du Comité consultatif. De fait, la Mission 
de visite a reçu une communication de la section de 
Dikw~. d_u Northe:n People's Pa\ty, qui demandait 
que 1 emirat de Dikwa ait plus d un représentant à 
la Çhambr~ d'~ssemblée de la région du Nord: la 
secti?n ex1~hqua~t. que le représentant actuel ne pouvait 
contmucr a representer ses mandants comme il con
venait parce qu'il était ministre des affaires du Ca
meroun septentrional. Le représentant spécial a écarté 
la possibilité d'un conflit d'intérêts. Néanmoins, il faut 
espér~r q ne l'Autorité administrante s'occupera de la 
questiOn et rendra compte au Conseil à son sujet en 
1957. 
7?. lVI. Asha a appris avec intérêt que la prochaine 
reforme de la Constitution aurait lieu à la fin d'août 
195~. Il a. :pris acte des vœux exprimés par les divers 
pa:tls pohtlques du Sud et il espère que, quelle que 
~01~ ~a fo_rme de la revision, elle sera conforme aux 
mterets bten entendus du Territoire. 

8~. M. ~s~a est he~reux d'apprendre que la cons
~tence pohtJqu_e se developpe dans le Sud, mais il 
epro~tve du decouraget?ent à constater que le Nord 
s !nteres~e. enco:e. peu a la vie _politique et aux partis. 
L Autonte admmtstrante devrait mettre tout en œuvre 
pour, développer l'esprit. civique chez les populations 
du Nord. M. Asha a la conviction qu'elle s'efforcera 
avec le con_cours des dirigeants, des représentants et 
(~es populatiOns du Nord, d'atteindre ce but qui cons
tituera le fondement même de la vie politique future 
du Territoire. 
81: M. Asha constate avec satisfaction que les re
lations du Cameroun septentrional avec les territoires 
dm:t ~a frontière i!lter~ationale le sépare sont très 
sattsfatsantes. La sltuatton dans le Cameroun méri
dional est également favorable et il faut espérer qu'elle 
le demeurera. 
82. ~e. représen.t~nt de la Syrie partage l'opinion de 
la Mtsswn de vtsite que les populations autoc-htones 
ne do~v~I~t pas êt~~ irrévoc~b.le!ll.ent poussées à accepter 
des. dectstons politiques prectpttees. Il faut les éduquer 
et Il_ faut en.cour_-a~er l_es con!acts de façon à créer un 
espnt de sohdante sociale qm leur permette de décider 
de leur avenir en connaissance de cause. 

83. Il conviendrait d'étendre le droit de vote aux 
femmes qu'il faudrait encourager à jouer un rôle actif 
?ans la politique du Territoire. Malgré les arguments 
mvoqués par le représentant spécial, M. Asha est 
d'avis que même les femmes analphabètes devraient 
voter, puisque. de nombreux hommes analphabètes 
exercent le drmt de vote. Le Conseil devrait réaffirmer 
les recommandations qu'il a faites à sa quinzième 



session et exprimer l'espoir que l'Autorité adminis
trante accélérera la participation des femmes à la vie 
politique et que les organes législatifs du Territoire 
leur accorderont le droit de vote. M. Asha est pleine
ment d'accord avec le représentant des Etats-Unis qui 
a fait observer que la méthode de vote oral par chu
chotement n'est plus de mise et devrait être supprimée. 

84. Dans le Nord, l'administration locale est encore 
entre les mains des autorités indigènes, c'est-à-dire 
de chefs héréditaires influents, de conseils d'anciens 
et d'autres dirigeants traditionnels. Le moment est venu 
de créer des institutions locales plus démocratiques. 
Les innovations de 1954 et de 1955 sont bonnes, mais 
insuffisantes. La création de 58 conseils de village dans 
une région est encourageante et M. Asha espère que 
cette initiative sera suivie de nombreuses mesures 
plus hardies et plus énergiques. Il est notamment 
d'avis qu'il faudrait corriger la centralisation excessive 
qui s'exerce au profit des autorités indigènes légale
ment investies en confiant l'autorité aux conseils de 
district et en prenant les mesures nécessaires pour que 
l'organisation administrative soit fermement établie sur 
une base démocratique dans les villages. 
85. Dans le Cameroun méridional, la situation est 
beaucoup plus satisfaisante. De nombreuses réformes 
dignes d'éloges ont été réalisées et le représentant de 
la Syrie est particulièrement heureux que les autorités 
indigènes de la division de Kumba aient été complè
tement réorganisées selon le mode électif, et que des 
autorités municipales et régionales aient été instituées 
à Mamfe. 
86. Tout en reconnaissant qu'il est difficile d'attirer 
vers la fonction publique les candidats répondant aux 
conditions requises, M. Asha estime que le nombre des 
autochtones qui occupent des postes supérieurs n'est 
pas tout à fait suffisant. Il n'y a que 18 hauts fonc
tionnaires africains dans le Cameroun méridional, dont 
cinq seulement sont Camerounais. Par ailleurs, sept 
Camerounais occupent des postes supérieurs hors du 
Territoire. Les étudiants qui ont bénéficié de bourses 
d'études devraient servir au moins cinq ans dans leur 
pays. M. Asha espère que l'Autorité administrante 
prendra bonne note des recommandations faites en ce 
sens par la Mission de visite. Dans le Nord, la situation 
est moins satisfaisante; les fonctionnaires africains sont 
employés surtout par les autorités indigènes des pro
vinces du Bornou et de l'Adamaoua. L'Autorité admi
nistrante devrait reinédièr immédiatement à la situation 
et il faut espérer que les conclusions du commissaire 
qui procède à une enquête sur les salaires, traitements 
et conditions de service seront communiquées au Conseil 
à sa dix-neuvième session. 
87. La délégation syrienne a toujours préconisé une 
séparation absolue des pouvoirs judiciaire et adminis
tratif. Elle attend avec un vif intérêt la réorganisation 
que l'Administration a promise et qui garantira cette 
séparation; elle espère que l'Administration ouvrira 
les crédits nécessaires pour assurer l'institution d'un 
système judiciaire efficace. 
88. Du point de vue économique, le Territoire a réa
lisé de grands progrès dans les zones de plantations 
grâce à la Cameroons Development Corporation, mais, 
dans l'ensemble, il est encore insuffisamment développé ; 
il reste beaucoup à faire pour en exploiter les ressources 
agricoles. Le niveau de vie demeure celui du minimum 
vital. D'après la Mission de visite, le potentiel écono
mique du Cameroun méridional est plein de promesses ; 
M. Asha partage l'espoir de la Mission que l'Autorité 
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administrante trouvera le moyen de hâter le progrès 
économique de tout le Territoire. Les sociétés coopé
ratives du Cameroun méridional font d'excellent travail. 
Il faudrait inviter instamment l'Autorité administrante 
à intensifier encore ses efforts pour créer dans le Nord 
des sociétés analogues. M. Asha est heureux de cons
tater la diversification des cultures qui produisent des 
revenus en espèces, l'augmentation de la production de 
denrées alimentaires, l'amélioration des pâturages et de 
l'élevage, l'exploitation et la production des ressources 
forestières et les résultats remarquables obtenus dans 
la plantation de café de Santa. Il convient de féliciter 
l'Autorité administrante de la mesure énergique qu'elle 
a prise d'introduire l'arbre neem dans les régions du 
Nord; il serait bon qu'elle donne plus de renseigne
ments à ce sujet. La délégation syrienne pense, comme 
la Mission de visite, qu'il faut augmenter le nombre 
des techniciens qualifiés et elle demande instamment 
à l'Autorité administrante d'intensifier ses efforts pour 
former dans le Territoire des techniciens supplémen
taires et, en ·attendant que ceux-ci aient terminé leurs 
études, d'en recruter à l'étranger. 
89. II importe de féliciter l'Autorité administrante 
du progrès accompli jusqu'ici dans le domaine social 
et dans l'enseignement. Néanmoins, la situation dans 
le Nord demande encore à être suivie de près et 
l'Autorité administrante devrait essayer d'obtenir que 
le niveau du développement soit au moins le même que 
dans le Sud. M. Asha estime, comme la Mission de 
visite, que le système actuel des frais de scolarité à 
l'école primaire doit être considéré comme provisoire. 
II souhaiterait que l'enseignement primaire gratuit ct 
obligatoire soit instauré dans le Territoire aussitôt 
que possible. 

Le général Gibbons, représentant spécial de l'Auto
rité administrante pour le Territoire sous tutelle du 
Cameroun sous administration britannique, se retire. 

Examen de la situation dans le Territoire sous tu· 
telle du Tanganyika (suite) : 

i) Rapport annuel de l'Autorité administrante 
pour l'année 1954 (T/1205, T/1221. T/ 
1223); 

ii) Pétitions distribuées conformément au para· 
graphe 2 de l'article 85 du règlement inté· 
rieur du Conseil de tuteUe (T/PET.2/L.4, 
T /PET.2/L.6) 

1 
[Points 3, a, et 4 de l'ordre elu jourJ 

Sur l'invitation du Président, M. Grattan-Bellew, 
représentant spécial de l'Autorité administrante pour 
le Territoire sous tutelle du Tanganyilw, prend place 
à la table du Conseil. 

DISCUSSION GÉNÉRALE (fin) 

90. M. MENON (Inde) ne désire pas rouvrir le 
débat sur le Tanganyika, mais il estime de son devoir 
de présenter certains commentaires à propos des re
marques que le représentant du Royaume-Uni et le 
représentant spécial ont formulées à l'adresse de la 
délégation indienne, à la 681ème séance. 

91. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré, et 
ceci est exact, que les responsabilités conférées à l'Au
torité administrante par les résolutions de l'Assemblée 
générale sont nécessairement modifiées par les autres 
obligations qu'elle a envers le Territoire sous tutelle; 
mais cela s'applique principalement aux obligations qui 
découlent de l'Accord de tutelle; par contre, la décla
ration du représentant du Royaume-Uni selon laquelle 



l'Autorité administrante ne peut répondre au désir 
exprimé par l'Assemblée générale dans sa résolution 
558 (VI) est en contradiction formelle avec les termes 
de l'Accord de tutelle et, en conséquence, avec l'Articl.e 
87 de la Charte qui énumère les fonctions du Consell 
de tutelle agissant sous l'autorité de l'Assemblée géné
rale. II n'est évidemment pas essentiel de fixer une 
date limite précise : ce qui importe néanmoins, c'est de 
parvenir à l'objectif du régime de tutelle. La délégation 
de l'Inde avait suggéré qu'il fallait faire une tentati':e 
pour qu'au cours de la législature actuelle, le Terri
toire fasse au moins un pas en avant pour se rapprocher 
du but fixé. Il avait lui-même souligné que, jusqu'à 
présent, le rythme de l'évolution a été d'une lenteur 
déplorable: le Conseil législatif a été créé en 1926, les 
institutions actuelles ont été établies en 1945; depuis 
cette date aucun progrès réel n'a été fait dans le 
domaine ~onstitutionnel. De l'avis de sa délégation, 
il est grand temps d'accélérer le rythme de l'évolution. 

92. M. Menon se préoccupe surtout de la nature 
exacte du Conseil exécutif actuel. Le représentant spé
cial a déclaré qu'un conseil exécutif est un organe con
sultatif, cela est exact bien entendu ; mais la délégation 
de l'Inde objecte au fait qu'avec l'organisation actuelle 
au Tanganyika, les membres n~m dési,gnés par l' A.dmi
nistration ne sont que les conseillers d autres consetll~rs 
- les huit membres officiels. Ils n'ont aucune fonction 
d'exécution, ils ne font que remplir une tâche sembla
ble à celle des secrétaires personnels des membres du 
Parlement. M. Menon soutient que les membres offi
ciels sont nommés en leur qualité de fonctionnaires et, 
en conséquence, de chefs d'un départemen~ ~~ que 
c'est à ce titre qu'ils prennent part aux activttes du 
Conseil exécutif. 
93. Le représentant spécial a déclaré qu'il ne c.on
viendrait pas d'introduire dans les textes constitu
tionnels des dispositions qui rendraient automatique ~e 
progrès dans ce domaine. Il a voulu montrer toutefms 
qu'il existe une différence entre la procédure parlemen: 
taire et l'action législative propr~ment ~ite. r;:tant ~onne 
la souplesse relative du systeme bntanmque, tl ne 
devrait pas être impossible de prévoir une procédure 
par laquelle on ratifierait les réformes constitutionnell~s 
à mesure qu'elles seraient introduites dans le Terri
toire. Le progrès constitutionnel devrait se développer 
en quelque sorte de lui-même et non pas consister en 
une série d'actes isolés d'origine extérieure. M. Menon 
espère que les représentants du Royaume-Uni accep: 
teront ces observations avec le même esprit que celut 
dans lequel elles ont été forn:ulées: il ne dé~ire pas 
insister sur des points de détatl; son seul souct est de 
voir les termes de l'Accord de tutelle correctement 
appliqués. 
94. La délégation de l'Inde a été heureuse de noter, 
d'après la déclaration du représentant spécial, que 
l'Autorité administrante n'entend pas perpétuer le 
système tribal au Tang~n>:ika; m~is e~le ne c~mprend 
toujours pas quel est 1 objet de 1 Afncan_ Chzefs and 
Chiefdoms Ordinance de 1953 et elle cramt que cette 
mesure n'entrave la démocratisation du système d'ad
ministration locale. 
95. La délégation indienne n'est pas non plus con
vaincue que les lois s~1r ~'im~igration dans _le Te~ri
toire ne sont pas appliquees d une façon qm entrame 
une discrimination à l'encontre des Asiatiques. Il est 
important d'empêcher qu~ ne t;~aiss_e a~ Tangany!ka 
un état de fait semblable a celm qm extste en Umon 
Sud-Africaine. Le règlement empêchant un homme 
qui ne réside pas dans le Territoire de rejoindre sa 

femme qui y réside. a manifestement des r~per<:Hs~ions 
déplorables sur l'existence des communautes astatiques 
au Tanganyika: cette législation est mauvaise, ~e 
l'avis de la délégation de l'Inde, parce que le Terri
toire appartient d'une manière égale à tous ceux qui y 
résident, quelle que soit leur nationalité. 

96. Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) dit qu'il n'a 
rien à ajouter à la déclaration qu'il a faite à la 681ème 
séance. 
97. M. GRATTAN-BELLEW (Représentant spé
cial) reconnaît que les réformes constitutionnelles ont 
été introduites lentement au Tanganyika: la première 
a eu lieu il y a 20 ans et la deuxième il y a 10 ans; 
il semble toutefois que la troisième ne prendra pas 
plus de cinq ans; le Gouverneur sera plus explicite 
sur ce point lorsqu'il fera une déclaration devant le 
Conseil législatif au mois d'avril. 
98. Le représentant de l'Inde continue à interpréter 
de façon inexacte les fonctions des membres du 
Conseil exécutif. C'est un fait qu'au sein du Conseil, 
tous les membres - fonctionnaires ou non - sont 
égaux, quelles que soient leurs fonctions en dehors d~ 
Conseil; ils conseillent tous le Gouverneur sur la poli
tique à suivre. Les opinions contraires à celles du 
gouvernement sont examinées avec tout l'intérêt 
qu'elles méritent et aboutissent souvent à des change
ments de politique. 
99. Au sujet des progrès automatiques en matière 
constitutionnelle, il est bien évident que le Gouver
nement du Royaume-Uni peut adopter n'importe quelle 
procédure; mais M. Grattan-Bellew soutient qu'il ne 
serait ni opportun ni désirable, en droit constitu
tionnel, d'accorder au Gouverneur et au Conseil légis
latif le pouvoir de donner une constitution au Tan
ganyika. 
100. Il n'est nul besoin de s'alarmer au sujet de 
l'African Chiefs and Chiefdoms Ordi1tance: elle ne 
fait que réglementer et contrôler la position actuelle des 
chefs qui continueront à jouer le rôle essentiel d'admi
nistrateurs dans les régions rurales, au cours de la 
période de transition. Le gouvernement a la ferme 
intention de remplacer par la suite le système indigène 
de gouvernement local par un système démocratique 
moderne. 
101. Le représentant spécial réaffirme qu'il n'existe 
aucune discrimination contre les Asiatiques dans 
l'application des lois sur l'immigration dans le Terri
toire. Il est manifeste que le Territoire n'a pas intérêt 
à admettre un grand nombre d'employés de bureau, de 
travailleurs manuels et de travailleurs semi-qualifiés, 
et les habitants eux-mêmes, en particulier les Afri
cains, s'y opposent. Ce n'est qu'une simple coïncidence 
si la majorité des postulants de ces catégories sont des 
Asiatiques. Quant à la législation relative aux con
joints, le nombre d'époux auxquels elle a été appliquée 
n'a jamais été très élevé et ce privilège a été supprimé 
uniquement parce que de graves abus se sont pro
duits. Les nouvelles dispositions qui entreront pro
chainement en vigueur permettront à un époux de 
rejoindre sa femme lorsque celle-ci réside de façon 
permanente au Tanganyika, tout en empêchant que 
des abus ne soient commis. 
102. M. Grattan-Bellew tient à assurer les repré
sentants de l'Inde et des autres pays que les vues et 
les opinions qu'ils ont exprimées sur tous ces points 
seront transmises à l'Autorité administrante qui les 
étudiera soigneusement. 

La séance est levée à 17 h. 45. 
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